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Le Représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des 
Nations Unies prisente ses compliments au Secrétaire gdnéral ot se réfère à la 
note SCPC/7/91/91 (4-l) du 3 juillet 1991. dans laquelle ce dernier demandait 
des informations concernant l'application des dispositions du paragraphe 4 de 
la résolution 700 (1191) du Conseil de sécurité en date du 17 juin 1991. 

Le Représentant permanent a l'honneur de c iquer ce qui suit au 
Secrétaire général : 

1. Le Gouvernement japonais, en application des Trois Principes 
relatifs auu exportations d'armes. adoptés en 1967. et de la directive 
gouvernementale sur les exportations d'armes. publiée en 1976 (voir annere). 
s'en tient a une position très stricte pour ce qui est des exportations 
d'armes et de matériel servant à la production d'armes et. en pratique. 
interdit ces exportations vers quelque pays que ce soit. 

2. En outre. en août 1990, le Gouvernement japonais a pris les mesures 
ci-après pour se conformer strictement à la résolution 661 (1990) du Conseil 
de sécurité en date du 6 août 1990 : 

Les exportations vers l'Iraq de toutes marchandises sont 
subordonnées à l'autorisation du Ministre du convnerce international 
et de l'industrie: c'est ainsi que toute activité commerciale se 
trouve en pratique interdite (à l'exception, pour des raisons 
humanitaires, des exportations de fournitures médicales et de 
services conneries, 
nécessité); 

ainsi que de produits alimentaires de première 

Les transactions avec l'Iraq portant sur des services sont 
subordonnées à l'autorisation du Ministre du commerce international 
et de l'industrie ou du Ministre des finances ou des deur: dans la 
pratique, ces transactions se trouvent ainsi prohibées; 
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3) Toute participation de aatioaaux japonais ou de navires battant 
pavillon japoaai8 à une transaction gmlcongue portant sur une 
cargaison à destiaation ou ea provenance de 1'Irag eut interdite. 

Il découle de ce gui précède gue le Gouve aponais s'acquitte 
intégralemat de toutas las obligations gui lu nt au titre du 
paragraphe 24 de la résolution 697 (1991) en date du 3 avril 1991; en 
conséguence, il n'a pas à prendre de mesure additioanelle pour s'acquitter das 
obligations susrsantionnées. 
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1. 

stie japonais Eisaku Bat0 a énoncé, 
devant la Diète rincipes suivants en ce qui concerne les 

Les exportations d'a s vers les paTs suivants sont prohibées : 

1) Les payu du bloc c 

2) Les pays t ant sous le coup d'un arqo sur les exportations 
reil de sécurité des 

s daas ua conflit international, ou susceptibles de 

iki a annoncé à la Diète 
queleqouver at avait publié la directive qouverneaentale suivante sur les 

1) Le Japon itant use aation éprise de paix. le Gouvernement japonais 
contrôle avec soin toute exportation d'armes afin d'éviter de 
contr quelque façon que ce soit à ua conflit international. 
LeGo nt continuata à e cor un tel contrôle conformément à 
la di ci-après et ne pr uvra pas les exportations d’armes: 

1) Les exportations d'armes vers les pays visés par les Trois 
Principes sont interdites; 

ii) Les euportatio arees vers d'autres régions doivent être 
évitées. confo nt à l'esprit de la Constitution. et 
confo naémeut à la Loi sur les devises et le commerce extérieur: 

iii) Les exportations de matériel utilisé pour la production d'armes 
sont assimilées à des exportations d'armes. 

2) Les armes visées par les Trois Principes s'entendent de "tous 
articles dont se servent les forces armées et qui sont directement 
utilisés pendant le combat". 
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